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L'équipe du centre de documentation d'ATD Quart Monde sélectionne, organise et rend 
accessible au public des articles publiés dans la presse belge. L'ensemble de ces coupures 
de journaux constituent un fond unique intitulé "Droit de l'Homme et pauvreté". Chaque 
mois  sur  notre  site  internet  (www.atd-quartmonde.be)  découvrez  en  quelques  lignes 
comment les médias ont traité la question de la pauvreté.

• Les CPAS ont trop de moyens! Fable tragicomique... En fait les CPAS étouffent sous 
le poids des demandes légitimes des personnes qu'ils accueillent en nombre 
croissant. Parce que les CPAS sont inégaux en moyens humains et financiers, parce 
que beaucoup de communes sont pauvres.
(La Libre Belgique - 22 et 23 août 2015)

• Plus d'un belge sur cinq est « à risque de pauvreté ou d'exclusion sociale. Une 
personne est pauvre si elle a 1 revenu de moins de 1.085 euro par mois. » La 
privation matérielle grave concerne 6% de la population belge. Pour le membre d'1 
ménage de 2 adultes et 2 enfants, le seuil 2014 est de 2.279 euro par mois pour le 
ménage. Le seuil de pauvreté est recalculé chaque année à partir du revenu 
médian belge.
(La Dernière Heure - 12 août 2015)
(Le Soir - 12 août 2015)

• Encadrer les loyers ou créer une allocation. La réflexion sera mise à l'agenda dès la 
rentrée. La ville de Paris vient de mettre en place l'encadrement des loyers. Une 
idée qui séduit certains socialistes bruxellois. Un tiers verra les loyers baisser de 
moins de 50 euros, un autre tiers entre 50 et 100 euros.
(Le Soir - 7 août 2015)

• Justice dans le logement : Maintenant. Une nouvelle plate forme pour le droit au 
logement vient de voir le jour en Wallonie. Une habitation payable et gérable est 
une condition pour éloigner le risque d'appauvrissement financier et même une 
chance de sortir de la spirale de l'appauvrissement matériel.
(Fourmilière - août 2015)

• Housing First.  Il s'agit d'un nouveau concept de réinsertion durable des personnes 
sans-abris, proposant une sortie immédiate de la rue, ce qui renverse les 
perspectives. Faire du logement le 1er outil à la réinsertion des sans-abris. Le 
programme a été initié lorsque Maggie De Block a décidé de financer une 
expérimentation de 2 ans avec le soutien de la Loterie Nationale.
(Bruxelles Santé - mars 2015)



• L'aide aux sans-abris. Tous les hivers, la situation dramatique des sans-abris revient 
sur le devant de l'actualité. Comme si le sans-abrisme était un phénomène 
saisonnier qui disparaît avec le retour des beaux jours ou s'il n'était plus acceptable 
le reste de l'année.
(Bruxelles Santé - mars 2015)

• L'accueil d'urgence ne résout pas le problème du sans-abrisme. Ce qu'on veut c'est 
identifier les besoins des sans-abris et leur proposer une orientation vers le service 
le plus apte à répondre à ses besoins. Il faut aussi coordonner l'offre de services 
différenciés, mettre du lien entre les dispositifs.
(Alter Echos - juin 2015)

• Mobilisation pour les sans-abris aussi en été. Ce mardi, l'ASBL  « L'appel du coeur » 
organisait sa 5ème distribution de l'été. L'été, les bénévoles se déplacent 
principalement durant les périodes de grosses chaleurs. Ils ont besoin de nous et 
nous ne pouvons pas fermer les yeux sur leur situation en pleine canicule
(La Capitale - 13 août 2015)

• Payer moins cher grâce à l'intervention majorée. Les personnes à faibles revenus et 
leurs familles peuvent bénéficier d'1 remboursement plus élevé de leurs soins de 
santé. Et profiter ainsi d'une série d'avantages sociaux et financiers. L'intervention 
majorée (IM) un statut accordé par la mutualité de manière automatique ou après 
examen des revenus.
(En Marche - 6 août 2015)

• Les jeunes font de + en + appel au revenu d'intégration (R.I.S.). Ce montant 
mensuel de 544 à 1089 euros est versé à ceux qui n'ont pas d'autre rentrée. Entre 
2005 et 2014, le nombre de jeunes entre 18 et 25 ans qui ont fait appel au CPAS est 
passé de 35.861 à 49.777, soit + 39%.
(Métro - 4.8.2015)

• Le fédéral suce l'argent du social. Le nombre de bénéficiaires du R.I.S. A bondi de 
15% et les CPAS attendent toujours les fonds du fédéral. Les communes ont du mal 
à suivre. Avec ce nouvel afflux de demandeurs, difficile pour les petites structures 
de faire face.
(Dernière Heure - 19.8.2015)

Gérard Vanhoof

Les  ressources  du  centre  de  documentation  d'ATD  Quart  Monde  sont  consultables  sur 
rendez-vous.  Avenue Victor Jacobs, 12 - 1040 Bruxelles. Tél. : 02/650.08.70

L'équipe du centre de documentation est entièrement composée de bénévoles et cherche 
actuellement à se renforcer. N'hésitez pas à la rejoindre !


